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En ce début d’année 2012, 
nous vous rappelons que 
le nouveau classement  
hôtelier sera obligatoire à 
partir du mois de juillet. 
Jusque là, l’ancien et le 
nouveau classement co-
habiteront, avec des 
panonceaux différents.  
Les nouvelles normes ré-
pondent à une nécessité de 
réactualiser le référentiel 
datant de 1986 et dont la 
grille n’était plus adaptée 
au marché actuel.  
Ce nouveau classement, à 
la charge de l’hôtelier, 
sera valable 5 ans et sera 
attribué par le Préfet. 
Pour tout renseignement, 
vous pouvez contacter 
G é r a l d i n e  a u 
03.86.52.06.19 
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La saison touristique 2011 
a démarré tôt et s’est ter-
minée tardivement ! Les 
indicateurs sont tous posi-
tifs !!  
Les demandes d’information 
à nos bureaux d’accueil ont 
augmenté de 4% depuis le 
début de l’année par rapport 
à 2010 avec de fortes hausses 
en mai (+35%) et en septem-
bre (+20%). Les mois d’été 
ont été plus contrastés : à la 
hausse pour juillet (+1.8%) 
après une hausse en 2010 de 
38% et à la baisse pour août 
(-5.9%) après une hausse en 

2010 de 39%.  
67% des demandes provien-
nent des français et 33% des 
étrangers (belges, hollandais, 
allemands, britanniques) 
comme en 2010. Pas moins 
de 40 nationalités ont été 
recensées : en plus des natio-
nalités d’Europe du Nord, on 
accueille des personnes is-
sues des USA, Australie, 
Afrique du Sud,  Brésil, Chi-
ne, Europe de l’Est, Espagne, 
Israël, Nouvelle Zélande …  
Notre site Internet poursuit 
son développement et enre-
gistre plus de 80 900 

connexions en 2011. La page 
Facebook de l’Office de 
Tourisme a multiplié par 5 le 
nombre de ses fans. 
Et nos produits? en augmen-
tation ! 
Le Hit parade des produits 
boutique :  
- la librairie régionale :  
+ 6,3% 
-  les cartes postales : - 14% 
- les guides, cartes et topo 
guides : - 2,7% 
- les Bronzes à l’effigie de 
Cadet Roussel : -14,8% 
- les magnets : + 19% 

EDITO 
 
Permettez-moi tout d’abord de vous présenter tous mes vœux de bonheur, de santé et de 
prospérité. Que 2012 nous permette à tous de concrétiser nos projets, nos rêves et de voyager, 
ce qui est l’essence même du tourisme. 
Maintenant, revenons un peu en arrière pour prévoir 2012 ! L’année 2011 aura été une année 
de bouleversements pour l’industrie touristique sur un plan mondial : le printemps arabe, la 
crise économique et financière, l’arrivée de nouveaux outils numériques modifiant les habitu-
des de consommation … 
Néanmoins, le secteur de l’hôtellerie annonce des chiffres en hausse pour 2011 et le Tourisme 
représente maintenant plus de 9% du PIB. D’ailleurs à Auxerre, la saison touristique n’a pas 
été catastrophique et loin de là ! Tous les indicateurs à l’Office de Tourisme sont en hausse et 
les chiffres de l’hôtellerie auxerroise sont stables. 
Que peut-on attendre de 2012 ? 
Les mutations vont se poursuivre : des géants du Web comme Google vont continuer à boule-
verser le paysage en proposant comparateurs et moteurs de recherche, qui simplifient la vie des 
consommateurs. Le combat ne sera plus non plus sur l’offre mais sur la scénarisation de celle-
ci. Le touriste a besoin de vivre des expériences et sur ce terrain les Offices de Tourisme au-
ront leur rôle à jouer ! De simples « informateurs », ils devront séduire les tou-
ristes pour gagner leur confiance et conserver leur légitimité. Donner envie, 
mettre en perspective les offres, répondre aux envies et aux circonstances… 
Sans oublier les tendances de fond de l’e-tourisme, qui s’accentueront en 2012. 
Bref, une nouvelle année qui s’annonce encore une fois passionnante ! 
       
     

Le Président,  
Gérard Delille ©
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Au total, la boutique génère 
un chiffre d’affaires de 
28500 €. 
Les bateaux électriques : 
2 720 personnes ont emprun-
té ces embarcations pour un 

moment de détente contre 
1 707 en 2010. Le chiffre 
d’affaires s’établit à 16 462 € 
au 31 octobre, soit une forte 
hausse de 55% par rapport à 
2010.  

Le Voyageur ou la découver-
te écoludique d’Auxerre à 

bord d’un véhicule électri-
que : 2 021 personnes ont 
emprunté ce moyen pour  
découvrir Auxerre contre 
1 885 en 2010. Le chiffre 
d’affaires s’élève à 8 602 €, 
soit une augmentation de 
+9% par rapport à 2010. 

Circuit piétonnier « Sur les 
traces de Cadet Roussel » :  
6 140 familles ont visité la 
ville à l’aide la brochure et 
de la matérialisation au sol 
du circuit touristique. Le 
montant des ventes de bro-
chures s’élève à 9 206 €, soit 
une croissance de 9% par 
rapport à 2010. 

Le Cadet’Chou : 480 enfants 
contre 100 en 2010 ont par-
couru la ville en s’amusant 
grâce au livret conçu en in-
terne. Le chiffre d’affaires 
2011 généré est de 718 €. 

Les visites guidées : elles ont 
généré un chiffre d’affaires 
de 2 949 € et sont en hausse 
de 38% par rapport à 2010. 

Le service Groupes : au 30 
novembre, le service réceptif 
a enregistré 194 guidages. 5 
400 personnes ont été ac-
cueillies pour une visite de 
ville ou un circuit touristique 
d’un jour ou plus, ce qui a 
généré un chiffre d’affaires 
de 51 700 € pour l’Office de 
Tourisme, soit une augmen-
tation importante de plus de 
16% par rapport à 2010. Les 
recettes pour les prestataires 
ont représenté 190 000 € 
dont 39% pour la restaura-
tion, 37% pour l’héberge-
ment et 24% pour les autres 
prestations (visites de caves 
et de sites touristiques, gui-
dage, transport…). 

Dans le cadre de cette opé-
ration, une partie du person-
nel de l’Office de Tourisme 
a participé aux visites inau-
gurales d’Isoroy (le 24/11) 
et de Bourgogne Aéro Ser-
vices (le 1/12) afin de 
mieux connaître leur activi-
té pour ensuite relayer cette 
information auprès du pu-
blic. Isoroy, située à la sor-
tie d’Auxerre sur la route de 
Troyes, est une entreprise 
de production de panneaux 
de particules en bois. D’une 
durée de  2h,  la visite dé-
taille la fabrication de ces 
panneaux via différentes 
étapes : arrivée du bois, 
découpage  et transforma-
tion en copeaux, séchage, 
transformation en panneaux 
de particules pour faire des 
planchers, plafonds… Pro-
chaines visites : le 15 
mars, le 16 mai et le 12 
juillet 2012.  
Bourgogne Aéro Services, 
basée à l’aérodrome de 
Branches, vient également 
d’ouvrir ses portes au pu-
blic. Spécialisée dans la 
maintenance aéronautique 
et disposant d’une école de 
pilotage, elle propose égale-
ment des prestations telles 
que baptême de l’air, survol 
d’un secteur, demande en 
mariage… Prochaines visi-
tes : le 15 mars, le 24 mai 
et le 19 juillet 2012. N’hé-
sitez pas à vous inscrire dès 
m a i n t e n a n t  a u 
03.86.52.06.19. C’est gra-
tuit mais attention, les pla-
ces sont limitées !�
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Les autres salariés, qui 
sont également présents 
à l’accueil en saison, ne 
sont pas en reste.   

Concernant nos 4 
conseillers touristiques, 
les formations et visites 
suivantes ont été effec-
tuées :  
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Qui dit fin de saison dit 
formation pour le personnel 
de l’Office de Tourisme. La 
basse saison est en effet un 
moment propice pour effec-
tuer des formations, éduc-
tours et visites de prestatai-
res ; d’autant plus que l’ob-
tention de la marque Quali-
té Tourisme impose un cer-
tain nombre d’heures de 
formations et de visites de 
prestataires par an et par 
salarié. 
 
 
 
 
 
 
Géraldine a renouvelé ses 

connaissances en tant que 
« Sauveteur Secouriste au 
travail », Yoann est en 
cours de perfectionnement 
en allemand, Vanessa a 
terminé son perfectionne-
ment en espagnol et Cécile 
a effectué un éductour sur 
Villeneuve sur l’Yonne et 
son secteur, afin de parfaire 
ses connaissances sur ce 
secteur géographique. 
 
 
 
 
 
Emmanuelle a terminé son 
perfectionnement en alle-
mand, Valérie a débuté son 
perfectionnement en an-

glais, Hélène effectue ac-
tuellement un bilan de com-
pétences et Laetitia a débuté 
ses formations sur le e-
tourisme et sa future mis-
sion d’Animatrice Numéri-
que du Territoire. Cette 
dernière, d’une durée de 10 
jours en l’espace d’un an 
(de novembre 2011 à no-
vembre 2012), est organisée 
par la Fédération Régionale 
des Offices de Tourisme et 
Syndicats d’Initiative de 
Bourgogne et se déroule à 
Auxerre : elle réunit une 
vingtaine de personnes, 
dont une dizaine de person-
nes issues des Offices de 
Tourisme ou Syndicats d’I-
nitiative de l’Yonne. 

CP : Office de Tourisme Auxerre 
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Grâce à cette formation, 
Laetitia sera à même de 
conduire un état des lieux 
numérique de l’offre touris-
tique du territoire,  d’animer 
le secteur touristique en 
accompagnant les prestatai-
res touristiques de façon 
collective ou individuelle, 
de les aider dans la réalisa-
tion de sites internet ou de 
blogs et de leur permettre 
d’être présents sur les ré-
seaux sociaux, de surveiller 
les avis des consommateurs 

publiés sur le web...  
Le double objectif de cette 
formation est d’éviter la 
fracture numérique dans le 
tourisme et de rester compé-
titif. Bien sûr, Laetitia trans-
mettra régulièrement ses 
connaissances à ses collè-
gues, par le biais d’ateliers, 
de façon à ce que tout le 
personnel soit à niveau. De 
nouvelles formations natio-
nales (le virage numérique) 
sont d’ailleurs prévues à cet 
effet. 

Outre ces formations, tout le 
personnel a effectué des 
visites de prestataires afin 
de rester en contact direct 
avec les partenaires de l’Of-
fice de Tourisme et de 
connaître l’offre existante 
sur le territoire. N’hésitez 
pas à nous contacter au 
03.86.52.06.19 si vous sou-
haitez que le personnel 
vienne vous rencontrer, si 
ce n’est pas déjà fait !  
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Edité en 1200 exemplai-
res, le catalogue 2012  dis-
pose d’une nouvelle cou-
verture en adéquation avec 
notre nouvelle charte gra-
phique. Transmise à nos 
partenaires et clients par 
mail ou par courrier, il est 
aussi disponible en format 
pdf sur notre site (www.ot-
auxerre.fr) et existe en 3 
versions : française, anglai-
se et allemande. 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
Deux nouveaux circuits 
sont proposés : 
« Testez votre esprit d’é-
quipe ! »  : il comprend un 
rallye pédestre à effectuer 
en équipe à travers Auxer-
re, un déjeuner et une séan-
ce de paintball. 
« Auxerre en toute liber-
té » : découverte de l’Ate-
lier du Maître Verrier De-
fert,  déjeuner, visite 
d’Auxerre, découverte de 
la chocolaterie Feret. 
Notre brochure groupes 
2012 est disponible sur 
demande. N’hésitez pas à 
proposer les produits qui la 
composent à vos clients ! 
Tél : 03.86.52.85.72 ou 
groupe@ot-auxerre.fr 
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Un nouveau meublé, dispo-
nible à la location depuis cet 
été, a adhéré à l’Office de 
Tourisme dans le but de 
promouvoir son activité et 
de soutenir les actions de 
développement touristique 
de l’Office de Tourisme. 
 

Situé au 46 de la rue du 
Temple, il peut accueillir 4 
personnes maximum. Il est 
entièrement équipé : une 
chambre, une mezzanine, 
une cuisine avec coin bar, 
une salle de bains spacieuse 
avec baignoire à bulles, un 
lave linge, un sèche linge, 

un écran plat avec Canal 
Satellite, le Wifi, un local 

vélo. A noter qu’il dispose 
d’une terrasse de 60 m² en 
plein cœur du centre-ville 
d’Auxerre, équipée d’un 
salon  de jardin et d’un bar-
becue. Comme aime à le 
dire son propriétaire, M. 
Georges Carlière, pour y 
avoir vécu plusieurs années, 
c’est « un vrai petit coin de 
paradis, nul ne peut imagi-
ner  un endroit aussi tran-
quille au pied de la rue du 
Temple et de ses commer-
ces ». 
Ce meublé a obtenu le label 
Gîtes de France City Break 
Premium dernièrement (ce 
qui équivaut à un gîte 2 épis 

sur une échelle allant jus-
qu’à 3 épis). Si vous êtes 
intéressés par ce label, n’hé-
sitez pas à contacter le Ser-
vice des Gîtes de l’Yonne 
de la Chambre d’Agricultu-
re au 03.86.46.01.39. 
L’équipe de l’Office de 
Tourisme n’a pas manqué 
l’occasion de visiter ce nou-
vel établissement, afin d’en 
faire la promotion auprès de 
ses visiteurs via son guide 
hébergement ou son site 

internet. Pour plus d’infor-
mations, retrouvez sa fiche 
détaillée sur le site de l’Of-
fice de Tourisme (www.ot-
auxerre.fr) dans la rubrique 
« Réussir votre séjour ». 

C’est le deuxième meublé 
labellisé Gîtes de France 
City Break à bénéficier 
des services de promotion 
de l’Office, après le Show 
Room de Marie Claire et 
Mathieu Chevillotte. Ce 
label City Break est attri-
bué aux meublés labelli-
sés Gites de France situés 
en zone urbaine. 
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L’Elan Vital : lettre information de l’Office de Tourisme de l’Auxerrois 
1 et 2 quai de la République - 89000 Auxerre / Tél : 03.86.52.06.19 - Fax : 03.86.51.23.27 / http://www.ot-auxerre.fr ; info@ot-auxerre.fr 

Directeur de publication : Valérie Thomas / Conception : Laetitia Moreau 

Suite aux départs de nos deux vices Présidents, Jean-Jacques Flamand et Brigitte Guichard, pour des raisons personnelles et 
professionnelles, le conseil d’administration de l’Office de Tourisme s’est réuni le 8 novembre  et a élu un nouveau bureau 
toujours présidé par Gérard Delille, Maire de Charbuy et Vice Président de la Communauté de l’auxerrois.  
Le bureau se compose ainsi :  

M. Gérard DELILLE Président (Représentant la Communauté de l’Auxerrois) 

M. Jean-Pierre VAURY 1er Vice Président (Moulin de la Coudre à Venoy) 

M. Pierre PEYRET 2nd Vice Président (Bateaux Touristiques de l’Auxerrois à Auxerre) 

Mme Nadège PINON Trésorière (Le Maxime à Auxerre) 

Mme Nicole DARMON Trésorière Adjointe (La Grange aux Moniales à Auxerre) 

M. Jean-Paul ROUSSEAU Secrétaire (Représentant la Ville d’Auxerre) 

Mme Céline BROCARD GUEGUEN Secrétaire Adjointe (Représentant l’Office de Tourisme de Chablis) 

Mme Nicole de MERTEUIL Membre (Hôtel Bergerand’s à Chablis) 

Mme Christiane TREGOUET Membre (France à Vélo à St-Georges) 

Une 1ère réunion de bureau a eu lieu le 9 décembre pour étudier le budget et le plan d’actions pour 2012, ainsi que le montant 
des cotisations et prestations de services pour nos adhérents. Le barème des cotisations et prestations de service (parution 
dans le guide hébergement et restauration, dans la brochure Groupes, dans le guide pratique, promotion sur le site Internet 
www.ot-auxerre.fr en 3 versions, …)  pour 2012 s’établit ainsi : 

�

Catégories Barème 2012 

Individuels, Professions libérales, Associations diverses  30 € 

Commerçants, artisans  80 € 

Professions touristiques, Viticulteurs, Restaurateurs, Gîtes, Meublés, 
Camping  

110 € 

Banques, entreprises de plus de 10 salariés, grandes surfaces  225 € 

Hôtels et chambres d’hôtes 
- non classés et 1 étoile 
- 2 étoiles 
- 3 étoiles 
- 4 étoiles 
- 5 étoiles 

  
85 € + 3.10 € par chambre 
93 € + 3.40 € par chambre 
112 € + 3.70 € par chambre 

170 € + 4 € par chambre 
190 € + 4.10 € par chambre 

�

Pour de plus amples renseignements, vous  pouvez  contacter  Géraldine  au 03 86 52 06 19 ou par mail à l’adresse suivante : 
info@ot-auxerre.fr . Un appel de cotisations sera effectué en ce début d’année pour la saison 2012. 


